
Liberié » Égaliel » Fraternné 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le 2 JUIL. 2018 
de la protection des populations ? 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

SPEL/DR 

ARRÈTE 

autorisant la société PLATTARD à exploiter 
une installation de traitement des matériaux, 

une usine à blocs de béton et une centrale à béton 
Port de Frans à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE. 

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité 
Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

VU le code de l’environnement . 

VU larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

VU la demande d’autorisation présentée le 16 août 2017 par la société PLATTARD en vue 
d'exploiter une installation de traitement des matériaux, une usine à blocs de béton et une 
centrale à béton, Port de Frans à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE ; 

AA 
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VU l’avis de l’autorité environnementale formulé le 6 juillet 2017 sur le dossier de demande 
d’autorisation précité ; 

VU l'avis technique de classement du 6 novembre 2017 de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service 
chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle Monsieur Hervé REYMOND, désigné en 
qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 16 janvier 2018 au 15 février 2018 
inclus ; 

VU la délibération du 15 janvier 2018 du conseil municipal de SAINT-BERNARD ; 

VU la délibération du 19 janvier 2018 du conseil municipal de FRANS ; 

VU la délibération du 29 janvier 2018 du conseil municipal de ANSE ; 

VU la délibération du 5 février 2018 du conseil municipal de VILLEFRANCHE-SUR- 
SAONE ; 

VU la délibération du 7 février 2018 du conseil municipal de JASSANS-RIOTTIER ; 

VU la délibération du 19 février 2018 du conseil municipal de LIMAS ; 

VU l'avis tacite réputé favorable du conseil municipal de BEAUREGARD ; 

VU l'avis tacite réputé favorable du conseil municipal de SAINT-DIDIER-DE-FORMANS ; 

VU l'avis du 29 septembre 2017 de la chambre de commerce et d'industrie du Beaujolais ; 

VU l'avis du 13 octobre 2017 de l'institut national de l’origine et de la qualité ; 

VU l’avis du 20 octobre 2017 de la direction régionale des affaires culturelles Auvergne- 
Rhône-Alpes ;: 

VU l'avis du 24 octobre 2017 de la direction départementale des territoires ; 

VU l'avis du 24 octobre 2017 de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

VU l’avis du 25 octobre 2017 du conseil départemental du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mai 2018 prorogeant le délai d’instruction de la demande 
d’autorisation susvisée ; 

VU le rapport de synthèse du 1% juin 2018 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes , service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

CONSIDERANT que la demande d'autorisation précitée consiste à englober l'ensemble des 
activités présentes sur le site du Port de Frans à VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE sous 
l'entité « PLATTARD » à savoir : 
- une usine à blocs, 

- une centrale à béton, 

- une installation de traitement ;
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CONSIDERANT que les activités prévues par la société PLATTARD dans son établissement 

de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE sont subordonnées à l’obtention d’une autorisation 
préfectorale au titre de la rubrique n° 2515.1 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 
installations, l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 
- le respect du poids total en charge des camions et de la sécurité routière, 
- l'interdiction de fumer, 

- un bardage coupe feu de l'usine à blocs et de l'installation de traitement des matériaux, 
- le respect des prescriptions de construction des cuves de stockage, 
- une mise en place d'évents au-dessus de la cuve pour maintenir une pression 
atmosphérique permanente à l'intérieur de la cuve, 
- une mise en place de moyens organisationnels en prévention des risques de pollution 
accidentelle ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la protection de l’eau, de l’air et des sols, à la lutte contre l’incendie et 
le bruit, à la gestion des déchets sont de nature à permettre l'exercice de cette activité en 
compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 211-1° et L511-1° du 
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité 
des chances ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

1.1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société PLATTARD dont le siège social est situé 414, Avenue de la Plage à 
Villefranche-sur-Saône est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Villefranche-sur-Saône, Zone 
portuaire « Port de Frans », les installations détaillées dans les articles suivants. 

1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 28 avril 2003 autorisant la société PLATTARD 
BETON, les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 18 octobre 1995 autorisant la société 
PLATTARD GRANULATS et le récépissé de déclaration du 27 mai 1998 portant notamment 
sur l’usine à blocs de béton exploité par la société PLATTARD INDUSTRIE, sont 
supprimées. 

Les établissements PLATTARD BETON, PLATTARD GRANULATS et PLATTARD 

INDUSTRIE sont désormais réunis sous l’unique entité PLATTARD.
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1.1.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises 

à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

ARTICLE 1.2 

1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

N° de | Cls 
Nature des activités Volume des activités Rubrique |(1) 

  

Rythme de 
Installations de broyage, concassage, criblage, | 

7 : production 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 500 000 tan 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres| x . 

: Par Puissance électrique 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de . 

| totale installée : 
déchets non dangereux inertes 1 400 KW 

Capacité totale de 
Installation de production de béton prêt à l'emploi | malaxage : 
équipée d’un dispositif d’alimentation en liants|4 m° (un malaxeur|2518 E 
hydrauliques mécanisé, de 1 m° et un 

malaxeur de 3m°? 
: : : Ne Aire de stockage de 

Station de transit de produits minéraux ou de préfabriqués en [2517 E 
déchets non dangereux inertes béton de 15 000 m2 

2515-1 |A 

  

    
  

. 7 : Puissance totale 
Installation de fabrication de produits en béton par installée : 340kW  |522 
procédé mécanique     
  

Statut relatif à la loi sur l’eau 

  

A l'exception des prélèvements faisant l’objet 
d’une convention avec l’attributaire du débit 
affecté prévu par l’article L. 214-9, prélèvements | Prise d’eau dans le 
et installations et ouvrages permettant lellit de la Saône à 1210 [NC 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un|hauteur d’un débit} 
cours d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou | moyen de 150 mf/j 
dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours 

d’eau ou cette nappe 

AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D 
(Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE) 

          
 



1.2.2 Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

          

Commune Section N° de Parcelle | Superficie cadastrale 

5 7 957 m° 
6 770 m° 

AZ 7 607 m° 
VILLEFRANCHE-SUR- SAÔNE 8 12 583 m° 

1 21 503 m° 

BC 3 19 008 m° 
Zone non cadastrée 2367 m°   
  

1.2.3 Autres limites de l'autorisation 

Les matériaux tout-venant proviennent des carrières  alluvionnaires alentours 
(environ 600 000 t/an). La carrière des « Rives du Beaujolais » à Anse, exploitée par la société 
SOREAL (groupe PLATTARD) alimente en partie le site, à hauteur d’environ 350 000 t/an. 
Ces granulats sont acheminés par voie fluviale via des barges et l’amarrage des bateaux 
s’effectue sur un quai de déchargement aménagé à l’Est du site. 
En tout état de cause 50 % minimum des granulats entrants sur le site sont acheminés par voie 
fluviale. 

1.2.4 Consistance des installations autorisées 

L'établissement et l’ensemble des installations classées et connexes, comprend : 

° une installation de traitement (munie d’un bardage métallique double peaux équipé 
d’une isolation de 130 mm d’épaisseur) composée de : 

“ 2 cribles à eau de puissance 150 kW, 
" 1 crible à sec de puissance 22 kW, 

m 1 concasseur giratoire de puissance 220 kW et un concasseur à axe verticale de 
220 KW, 

m 8 trémies de stockages des granulats traités, 

” 6 trappes doseuses, 

“ des convoyeurs d’alimentation et des tapis aériens reliant les différents 
composants de l'installation, 

" un dispositif d’essorage des granulats et de collecte des eaux de puissance 
161,5 kW, 

“un convoyeur à bande en sortie de l’unité, 

“ un convoyeur de reprise sous tunnel, 

“un monobloc de 3 cases de stockage (volume de 450 m‘), 
* une installation de traitement des caux de procédés comprenant : 

“un clarificateur d’environ 380 m', 

«un bassin d’eau claire d'environ 115 m’, 

“ une pompe d'injection du produit floculant, 

"une pompe à boue dans le tunnel de reprise sous le clarificateur, 

“ un filtre presse, 
* une usine à blocs de béton implantée sur les parcelles n°1 section BC et n°8 section 

AZ composée de : 

" une trémie de stockage du béton en provenance de la centrale à béton du site, 
“ une presse ou machine vibrante d’environ 135 kW, 

“ 1 compresseur d’une puissance de 15 kW,
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“ les groupes hydrauliques de la presse et de la palettisation munis de cuvettes de 
rétention de capacité unitaire de 500 litres, 

“ un malaxeur de puissance 90 KW, 

“ un silo de stockage des granulats, 

+ un atelier de maintenance de 140 m°?, 

+ une centrale à béton implantée sur la parcelle n°1 section BC composée de : 
“ une tour de stockage des granulats comprenant 8 cases d’une capacité totale de 

330 m’, 
= 8 silos de stockage des ciments d’une capacité unitaire de 77 m’, 

“ 2 compresseurs d’une puissance totale de 22 KW, 

“ un local de stockage des adjuvants, 

“ la centrale à béton à proprement dite avec deux malaxeurs de capacité de 1 m° 
et3 m’, 

“un système de recyclage des eaux de process, 
+ des bureaux et locaux administratifs. 

ARTICLE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

1.3.1 Conformité 

Les installations et leurs annexes (annexe 1), objet du présent arrêté, sont disposées, 
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs 
les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

ARTICLE 1.4 Durée de l’autorisation 

1.4.1 Durée de l’autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue 
pendant plus de deux années consécutives. 

ARTICLE 1.5 Modifications et cessation d’activité 

1.5.1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

1.5.2 Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
substantielle telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.



1.5.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

1.5.4 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

1.5.5 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

1.5.6 Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour 
l’application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsque l’installation classée est mise à 
l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 1.6 Réglementation 

1.6.1 Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

-Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
-Arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 

-Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 
-Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et des transferts de polluants et des déchets, 
-Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE 
et aux normes de référence ,
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-Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes 
pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère, 
-Arrêté du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 
-Arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, 
-Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement, 

-Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement. 

1.6.2 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 

code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

+ __ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 Exploitation des installations 

2.1.1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

° limiter le prélèvement et la consommation d’eau 
* limiter les émissions de polluants dans l'environnement 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies dans le 
présent arrêté, 

* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 
la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

2.1.2 Impacts sur le milieu naturel: mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation des impacts 

Les mesures prévues et à mettre en place pour favoriser la biodiversité locale sont les 
suivantes :
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*__ Adapter la phase de démolition au calendrier biologique des espèces : c’est durant 
les périodes de reproduction et les hibernations que les espèces sont les plus sensibles 
au dérangement et les plus vulnérables. En conséquences les travaux de démolition 

sont réalisés entre les mois de septembre et février, 
+ Conserver les haies et alignements d’arbres présents en limite de site : ces haies 

d’arbres participent à la trame verte. Ils possèdent un rôle important dans la circulation 
des espèces locales et les échanges entre noyaux de population. 

* Limiter le développement d’espèces au caractère invasif : supprimer manuellement 
ou mécaniquement toutes les espèces envahissantes connues pour éviter une 
banalisation de la végétation se développant, notamment au niveau des zones de 
stockage, 

*  Proscrire lutilisation de produits phytosanitaires : l’utilisation de produits 
phytosanitaires pour l’entretien de la végétation ou pour la suppression des espèces 
végétales indésirables est interdite, 

+__ Renforcer les haies présentes notamment en limite Sud du site. 

2.1.3 Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
des produits de neutralisation, des liquides inhibiteurs, des produits absorbants… 

ARTICLE 2.3 Intégration dans le paysage 

2.3.1 Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L’exploïtant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d’arrosage, 
de lavage de roues, sont mis en place en tant que de besoin. 

2.3.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, poussières, envols.). 

ARTICLE 2.4 Danger ou nuisance non prévenu 

2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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ARTICLE 2.5 Incidents ou accidents 

2.5.1 Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

2.6.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un 
arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées 
sur le site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 2.7 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

2.7.1 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

    
  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

ARTICLE | Retombées de poussières Annuelle 

3.2 

ARTICLE | Contrôle des rejets d’effluents liquides | Annuelle 
4.3 
ARTICLE | Niveaux sonores Un an après notification du présent 
6.2 arrêté puis tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

POINT Notification de mise à l’arrêt définitif| 3 mois avant la date de cessation 
1.5.6 d'activité     
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ARTICLE 2.8 Commission de concertation 

L'exploitant met en place une commission de concertation, qu’il réunit au moins une fois par 
an. 
Cette commission est constituée a minima d’un représentant de la municipalité de 
VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, d’élus de l’Agglo Villefranche Beaujolais, de riverains à 
titre individuel et/ou représentés par une association. 
L'exploitant présente notamment à cette commission l’ensemble des résultats du suivi de son 
activité, des résultats des mesures réglementaires. Lors de cette commission, l’exploitant 

informe et communique sur la vie de l’exploitation (projets d’investissements, travaux, 
contraintes d’exploitation,.…). 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 3.1. Conception des installations 

3.1.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 
être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.
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3.1.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour les 
intérêts définis par l’article L.511-1 du code de l’environnement. Les incidents ayant entraîné 
des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

3.1.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 
des nuisances. 

3.1.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aïres de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Les dispositifs d’aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 
Les matériaux stockés à l’air libre sont stockés exclusivement en partie Nord du site à 
l’exception des matériaux lavés qui peuvent être stockés sur la zone Sud. 
En période sèche et/ou ventée, les stocks de tout-venant sont arrosés autant que nécessaire. 

ARTICLE 3.2 Conditions de rejet 

3.2.1 Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir 
les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches... 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
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L'air vicié et les gaz sont, dans la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets dans 
atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché des cheminées est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction 
(implantation en fonction du vent, des bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de 
l'exploitation de l'installation, sont mises en œuvre de manière à limiter l'émission de 
poussières. 

En fonction de la granulométrie et de l'humidité des produits ou des déchets non dangereux 
inertes, les opérations de chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs 
empêchant l'émission de poussières, tels que: 

* _ capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents 
°_ brumisation 

* système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements. 

Afin de limiter les émissions de poussières, l'exploitant met également en œuvre les mesures 
suivantes : 

* lorsque les stockages des produits ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air 
libre, les stockages sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps 
sec et lorsque la vitesse du vent le nécessite 

*  micropulvérisation, ou aspiration-dépoussiérage, ou capotage, aux points de 
l'installation de traitement les plus sensibles (sorties broyeurs, points de jetée) 

* limitation de la vitesse des poids-lourds et engins à 20 km/h sur le site 

° les matériaux stockés à l’air libre sont stockés exclusivement en partie Nord du site à 
l’exception des matériaux lavés qui peuvent être stockés sur la zone Sud 

* maintien et renforcement de la haie d’arbres en bordures du site afin de constituer un 
écran végétal protégeant en partie les populations au Sud 

«arrosage des voies de circulation 

* mise à disposition d'une aire de bâchage des véhicules en sortie du site.



-14- 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, 
bâtiments fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de 
niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être 
dépoussiéré. 

3.2.2 Rejets à l’atmosphère 

Les points de rejet des émissions canalisées dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit 
que possible. Si plusieurs points de rejet sont nécessaires, l’exploitant le justifie dans son 
dossier de demande d'enregistrement. 
Les émissions canalisées sont rejetées à l’atmosphère, après traitement éventuel, de manière à 
assurer une bonne diffusion des rejets. 
L’exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses 
de poussières générées par l’exploitation de ses installations. 
L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de 

poussières. 
Un réseau approprié de mesures de retombées des poussières dans l'environnement doit être 
mis en place en périphérie du site. 
Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») 
est prévu. 
La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu. A défaut d'une 
station météorologique utilisée par l'exploitant, les données de la station météorologique la 

plus proche sont récupérées. Les données enregistrées ou récupérées sont maintenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
Les mesures de retombées de poussières sont effectuées trimestriellement, aux frais de 
l'exploitant par une personne ou un organisme qualifié. 

Les résultats de mesures sont consignés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 
L'exploitant réalise tous les ans une analyse des retombées de poussières dans 
l’environnement. 
L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées un bilan des résultats 
de mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires, qui tiennent notamment 
compte des conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées, 
des niveaux de production et des superficies susceptibles d'émettre des poussières. 

La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. Cette 

périodicité peut être aménagée en fonction des conditions climatiques locales (vitesse 
moyenne et directions des vents dominants saisonniers, pluviométrie, ensoleillement). 

3.2.3 Valeurs limites d’émission 

Les méthodes de mesures, de prélèvements et d'analyse de référence en vigueur sont fixées 

par l'arrêté du 7 juillet 2009. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction 
de la vapeur d'eau (gaz secs). 
Les émissions totales en poussières canalisées sont inférieures à : 

° 40 mg/Nm° 
+ 1 kg/heure par point de rejet. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses d’échantillons moyens 
réalisés sur une durée d'une demi-heure. 
L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de 
poussières dans l'environnement. Ce suivi se fera soit par la méthode des plaquettes de dépôt, 
soit, préférentiellement, par la méthode des jauges de retombées.
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Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées 
conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 
Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont 
réalisées conformément aux dispositions de la norme NF X 43-014, version novembre 2017. 

3.2.4 Odeurs - Valeurs limites 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de 
l'installation. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1.Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Elle respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter les flux polluants. 

ARTICLE 4.2 Prélèvements et consommations d’eau 

4.2.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 
interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats 
sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des 
installations classées 
Le prélèvement d’eau dans la Saône, est limité à un débit journalier maximum de 150 m°/. 

4.2.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

4.2.2.1 Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique ou dans les milieux de prélèvement. 

4.2.3 Prévention du risque inondation 

Le site étant implanté en zone inondable, l’exploitant prend les dispositions suivantes : 
* rédiger un plan de secours incluant des dispositions telles que la conduite à tenir en 

cas de pré-alerte météo et annonces de crues, 

* rédiger une procédure d’évacuation du personnel et formaliser les lieux de 
rassemblement spécifique au cas d’inondation, 

°__ rédiger les consignes de mise en sécurité des installations,
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+ stationnement des engins sur un autre site du groupe non soumis au risque inondation 
en cas d’alerte crue, 

+ mettre en place des moyens d’obturation des réseaux d’égouts et eaux, 
* ancrage dans le sol des cuves de stockage d’hydrocarbures et d’adjuvant de façon à ne 

pas être emportées ou dégradées par la crue, 
° ancrage dans le sol de l’installation de traitement des matériaux afin de résister à la 

pression du courant lors d’un épisode de crue de la Saône, 

+ évacuer les produits dangereux et matériels non fixes en cas de crue. 

ARTICLE 4.3 Collecte des effluents liquides 

4.3.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au point 4.3.1 
ou non conforme aux dispositions de l'article 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

4.3.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ...), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

4.3.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.3.4 Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
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4.3,4.1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

4.3.4,2 Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 4.4 Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

4.4.1 Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents doivent être identifiées: 
- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident 

ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
les eaux polluées : les différentes eaux de ruissellement des voiries, 
les eaux résiduaires après épuration interne: les eaux issues des installations de 
traitement interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur, 

- les eaux de process, 

- les eaux domestiques: les eaux vannes. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
* les eaux vannes du site, 

* les eaux pluviales en provenance des voiries de la centrale à béton, 

* les eaux pluviales tombant sur les toitures de la centrale à béton, 
* les eaux de process de la centrale à béton, 
* les eaux de voiries de chaque activité du site (fabrication de blocs béton, traitement, 

des matériaux) autre que celle de la centrale à béton, 
* les eaux de toitures de chaque activité du site (fabrication de blocs béton, traitement, 

des matériaux) autre que celle de la centrale à béton, 

° les eaux de process de chaque activité du site (fabrication de blocs béton, traitement, 
des matériaux) autre que celle de la centrale à béton. 

Les eaux pluviales provenant des voiries de la centrale à béton sont dirigées vers un bassin 
tampon de 50 m°. Le volume de ce bassin doit être disponible en permanence. Le bassin 
tampon est équipé d’un moyen de confinement des eaux. 

Les eaux pluviales tombant sur les toitures du site sont collectées et envoyées sur les 
différents réseaux de recyclage des eaux de process du site (bassin d’eau claire). 

Les différentes eaux de process sont gérées comme suit : 
* pour le secteur traitements des matériaux : les eaux sont recyclées au travers d’une 

station de clarification des eaux et d’épaississement des boues. La sortie des boues est 
effectuée à l’aide d’une pompe à boue au travers d’un tunnel en direction d ‘un filtre 
presse. Les eaux clarifiées partent en direction d’un bassin d’eau claire avant 
réinjection dans le process de lavage des matériaux,
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°__ pour le secteur centrale à béton : les eaux sont dirigées vers un système de traitement 
des eaux dans lequel s’effectue la séparation des eaux, des granulats et des boues. Les 
eaux chargées sont d’abord envoyées dans un bassin d’agitation de 160 m pour éviter 
la prise du ciment. Les granulats sont séparés par un passage dans une vis sans fin. La 
séparation des boues et des eaux s’effectue par un processus de filtration par filtre- 
presse. En sortie du filtre-presse, les eaux claires sont dirigées vers un bassin d’eau 
claire de 130 m° avant réinjection dans le process de fabrication, 

* pour le secteur usine à bloc: les eaux de process sont dirigées vers un bassin de 
décantation. Les eaux claires séparées des matières en suspensions sont réinjectées 
dans le process de lavage des machines. 

4.4.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.4.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4.4.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence.
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Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 
ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.4.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié 
par le présent arrêté 

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

N°1 
  

Eaux domestiques 
Réseau communautaire d'eaux usées 

Traitement avant rejet néant 

Milieu naturel récepteur ou Station de Station d’épuration urbaine de Villefranche- 
traitement collective sur-Saône 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur o 
PA : w N°2/3 

codifié par le présent arrêté 

Eaux pluviales des aires de stationnement, de 
circulation, de ruissellement du secteur usine 

bloc a béton et du secteur installation de 
traitement des matériaux (Cf plan en annexe 

2) 
Réseau public communautaire d'eaux 
pluviales 
Débourbeur/séparateur d'hydrocarbures 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective   Réseau public communautaire d'eaux 

pluviales de la zone (rejet final en Saône) 
  

  

Point de rejet_interne à l’établissement N°:4 
  
Nature des effluents 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective     

Eaux pluviales des aires de stationnement, de 

circulation, de ruissellement du secteur 
centrale à béton 

Saône au PK 40.000 rive droite 
Débourbeur/séparateur d'hydrocarbures 

Saône 

  

4.4.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4,4.6.1 Conception 

Le dispositif du rejet des effluents liquides n°4 est aménagé de manière à : 

*_ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords 

du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval 
de celui-ci, 

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Il doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
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En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Pour les rejets 2 et 3, les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de 
l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de 
traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet 

4.4.6.2 Aménagement 

4.4.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..…). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.4.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.4.6.2.3 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 b, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C. 

4.4.6.3 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 
ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
Température : 30 °C 

pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/ 
concentration en MEST (norme NF EN 872) inférieure à 100 mg/l si le flux 
journalier maximal n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 
concentration en DCO (norme NFT 90 101) inférieure à 125 mg/l,
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concentration en DBO; (norme NFT 90 103) inférieure à 30 mg/l, 
concentration en hydrocarbures totaux (norme NF EN ISO 9377-2 et NF EN ISO 11 
423-1) inférieure à 10 mg/l, 

- chrome total : < 0,1 mg/l, 
- Chrome hexavalent : < 0,05 mg/l. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la 
valeur limite prescrite. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle porte sur les points de rejet numéro 2/3/4 et 
sur paramètres suivants : pH, température, couleur, MEST,chrome total, chrome exavalent, 
DCO, DBO;, et HCT. 

Les résultats des contrôles sont tenus à disposition de l’inspecteur des installations classées, 
sauf s’il y a dépassement des valeurs limites définies au présent article. Dans ce cas, ils sont 
transmis accompagnés d’analyses sur les causes de dépassement et les actions correctives 
prévues. 

4.4.7 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4.4.8 Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

4.4.9 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

ARTICLE 5.1 Principes de gestion 

5.1.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation, 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
© a) la préparation en vue de la réutilisation, . 

© bj)le recyclage, 

© c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

© dj) l'élimination.
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Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 
L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

5.1.2 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et 
à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 
du code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 
543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 
543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La durée maximale de stockage des déchets n’excède pas trois mois hormis les déchets 
produits en faïble quantité (<S t/an) ou pour les déchets faisant l’objet de campagne 
d’élimination spécifique. 

5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
L'exploitant fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.
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5.1.5 Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

5.1.6 Transport 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 
2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code 
de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, 
au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

5.1.7 Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivants : 

  

  

  
  

Part pouvant 
Type de |Codes des Production totale être traitée à 
déchets déchets MOm ins annuelle de déchets l’intérieur de 

l’établissement 

Déchets Retours bétons et déchets 350t 100 % 
inertes de gâchées 

17 01 01 - D d& fl 
Fines béton du tre 4000 t 0% 
presse 
  

Galettes d’argile du filtre| Limitée à 300 tonnes 

01 0409 presse de l’installation de/maximum présentes sur|0,00 % 

  

  

  

  

  

    

    
traitement le site 

15 01 04 | Déchets métalliques 1t 0% 
150103 | Palettes, bois perdu 500 kg 0% 

Déchets 150203 | Filtres à manche 50 kg 0% 
non 15 0101 | Emballage papier/carton 0% 

d 150102 |Déchets de plastique 0% 
angereux 

Consommables de 3t 

200101 |bureaux (papier, 0% 
carton...) 

Déchets | 13 05 02* Eau mélangée à des|15t 0% 
dangereux hydrocarbures | 

8 15 02 02* | Chiffons souillés 150 kg 0%             
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Autres huiles + 0, 13 01 13 hydrauliques 2001 0% 

16 05 04* | Bombes aérosols 100 kg 0% 

150110 Emballages souillés| ogg, 0%   
  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS 

ET DES EMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 6.1 Dispositions générales 

6.1.1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de 
l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la 

mise en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas 
de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les 
zones à émergence réglementée. 

6.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

lPintérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à 
l'exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l'arrêté 
du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions 
dudit arrêté. 

6.1.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.2 Niveaux acoustiques 

6.2.1 Valeurs Limites d’émergence
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la 
existant dans les zones à allant de7hà22h, période allant de22hà7h, 

émergence réglementée sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches 
(incluant le bruit de et jours fériés 
l’établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB 

(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

      
  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
imissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

6.2.3 Tonalité marquée 

L'établissement n’est pas source de tonalité marquée. 

ARTICLE 6.3 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

ARTICLE 6.4 Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, 
l’exploitant prend les dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de 
l'occupation de ces locaux, 

* les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher 
du soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la 
protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou 
d'intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la 
temporisation du fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété 
poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7.1 Généralités 

7.1.1 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7.1.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

Aucune substance dangereuse définie selon le règlement 1272/2008 dit CLP n’est présente sur 
le site. 

7.133 Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

7.1.4 Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne 
non autorisée. 

7.1.5 Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

7.1.6 Etude de dangers 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude 
de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 
les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.2 Dispositions constructives 

7.2.1 Comportement au feu 

Les locaux à risque incendie, présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

°__ murs extérieurs REI 60, 

+ _ murs séparatifs E 30, 
+ planchers/sol REI 30, 
+ __ portes et fermetures EI 30, 
*__ toitures et couvertures de toiture R 30.
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Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou 
de convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

7.2.2 Intervention des services de secours 

7,2.2.1 Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l’installation. 

7.2.3 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant dispose a minima de : 
de deux poteaux incendie à moins de 100 m des limites de propriété du site, capables de 
fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant 2 h et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter sur ces appareils. L'exploitant est en mesure de justifier la disponibilité 
effective des débits d'eau, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 
postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles, ou des kits d'absorption 
d'hydrocarbures, 

- d’un moyen permettant d’alerter les services de secours, 
de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours 

Le personnel doit être initié et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.3 Dispositif de prévention des accidents 

7.3.1 Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation 
ou suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 
conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la 
quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammées.
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7.3.2 Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

7.3.3 Systèmes de détection et extinction automatiques 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les 
dispositions du point 7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire 
dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la 
liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées 
à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.4 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

7.4.1 Rétentions et confinement 

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fâts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 
qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée ou assimilés.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

IL. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 
cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes 
ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 
autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une 
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant 
calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 
drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 
mesures et moyens mis en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 
souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes 
de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers...)
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ARTICLE 7.5 Dispositions d’exploitation 

7.5.1 Surveillance de l’installation 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations 

7.5.2 Travaux 

Dans les parties de l’installation recensées au point 7.1.1 et notamment celles recensées 
locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et 
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés 
aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » 
et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

7.5.3 Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 
de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations 
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

7.5.4 Consignes d'exploitation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté 
°_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction 

de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion 
+ __l’interdiction de tout brûlage à l’air libre 
°__ l'obligation du "permis d’intervention” pour les parties concernées de l'installation 
+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 

à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles 
«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ __ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
°__ l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d'accident.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 8.1 Dispositions particulières applicables à la rubrique n° 2517 (transit de 

produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes) 

8.1.1 Généralités 

Aucun déchet inerte n’entre sur le site. 

Les matériaux stockés à l’air libre sont stockés exclusivement en partie Nord du site à 
l’exception des matériaux lavés qui peuvent être stockés sur la zone Sud. 

ARTICLE 8.2 Dispositions particulières applicables à la rubrique n° 2518 (installation 

de production de béton prêt à l’emploi) 

8.2.1 Dispositions de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 
locaux sont convenablement ventilés. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé 
aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d’aspiration d’air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus 
du faîtage. 
La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des 
gaz de combustion dans l’atmosphère. 

8.2.1.1 Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont 
pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement 
protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 
présents dans la partie de l’installation en cause. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammées. 
Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières. Ils 
sont convenablement lubrifiés. 

Les convoyeurs doivent être maintenus constamment en bon état d’entretien. Les têtes 
motrices, les tambours de renvoi, les dispositifs de tension et leurs abords doivent être 
nettoyés aussi souvent qu’il est nécessaire et exclusivement à l’arrêt. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux du convoyeur, 

nofamment lors du déchargement de scories. Des appareils d’extinction appropriés sont 
disposés à proximité du convoyeur et entretenus constamment en bon état. 

8.2.1.2 Équipements de détection incendies 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs d’incendie et détermine les opérations d’entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
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L'exploitant établit des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

8.2.2.Consommation d’eau 

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales sont privilégiés dans les process d’exploitation, 
de nettoyage des installations, le lavage des camions (toupies), pour limiter et réduire le plus 
possible la consommation d’eau. 
Les eaux de procédé et de nettoyage sont recyclées. 
La quantité maximale d’eau consommée par mètre cube de béton prêt à l’emploi fabriqué est 
au plus de 400 l/m3, à l’exclusion de l’eau utilisée pour l’arrosage des pistes et des espaces 
verts. 

ARTICLE 8.3 Dispositions particulières applicables à distribution d’hydrocarbures et 
au stockage aérien d’hydrocarbures (gnr) 

8.3.1 Règles d’implantation 

La distribution et le stockage d’hydrocarbures, et leurs installations associées sont 
implantées à l’air libre. 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois 
de l’appareil de distribution le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont observées 

+ __ plus de 150 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e , 3e ou 
4e catégorie, 

+ plus de 5 mètres des issues des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein de 
l'installation, 

+ 200 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 
l’établissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques 
d’incendie ou d’explosion. 
Le principe des distances d’éloignement ci-dessus s’applique également aux distances 

mesurées à partir de la limite de l’aire de dépotage la plus proche des établissements énumérés 
ci-dessus. 

Une distance minimale d’éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est 

observée entre l’évent d’un réservoir d’hydrocarbures et les parois d’appareils de distribution. 

8.3.2 Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et vérifiées. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant 
d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de 
sécurité, l’ensemble du circuit électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours 
non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obtenir l’arrêt total de la 
distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale 
est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout 
moment au responsable de l’exploitation de l’installation. 

Dans les parties de l’installation se trouvant dans des zones susceptibles d’être à 
l’origine d’explosions, les installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives.
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Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

8.3.3 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de 
dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides 
inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement 
entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une 
résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

8.3.4 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 
dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est 
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. Un dispositif empêchant la diffusion des matières 
répandues à l’extérieur est prévu. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou, en cas 
d’impossibilité, traitées conformément à l’article 7.4. 

8.3.5 Implantation des appareils de distribution et de remplissage 
Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts 

de véhicules, par exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs 
de roues. 

8.3.6 Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées 
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

8.3.7 Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage 

L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage est assurée par un agent 
d'exploitation, nommément désigné par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite 
de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

8.3.8 Propreté 

L’aire de dépotage et de distribution est maintenue en bon état de propreté, de manière 
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

8.3.9 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de 
l’exploitation, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité 
du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.
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8.3.10 Moyens de secours contre l’incendie 

D'une façon générale, l’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie 
appropriés aux risques et au moins protégée comme suit : 

* d’un extincteur homologué 233 B ; 
*__ d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de 
produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter 
le produit absorbant des intempéries ; 

+ pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ; 
+ pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 
+ sur l’installation, d’au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les 

dispositifs sont entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. 
Les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 
L'installation permet l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie. 

8.3.11 Interdiction des feux 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, 

l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 
ayant fait l’objet d’un " permis de feu ", est affichée en caractères apparents ou au moyen de 
pictogrammes. 

Les prescriptions que doit observer l’usager sont affichées soit en caractères lisibles, 
soit au moyen de pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles 
concernent notamment l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone 
doit être éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation 
d’arrêt du moteur. 

8.3.12 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

+ __les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et 
distribution. En particulier, une procédure est mise en place, visant à s’assurer 
systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne commence le 

chargement du réservoir de stockage ; 

+ la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions 
et nuisances générées ; 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

+ __ les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

° la fréquence des contrôles de l’étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

8.3.13 Appareils de distribution 

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides 
inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de 
catégorie Al. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de 
manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.



-35- 

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels 
électriques ou électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où 
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les 
liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou 
par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux 
vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle 
sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de 
distribution n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau. 

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, 
l'installation est équipée d’un dispositif de sécurité arrétant automatiquement l’arrivée de 
produit en cas d’incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

8.3.14 Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. 
Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans 
après leur date de fabrication. 

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié 
empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible 
est changé après toute dégradation. 

8.3.15 Dispositifs de sécurité 

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal 
d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent étre effectuées 
qu'après mise à la terre des camions-citernes . 

8.3.16 Réservoir de stockage 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, 
étanches, et portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients 
sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une 
résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Le réservoir est maintenu solidement de façon qu’il ne puisse être déplacé sous l’effet 
du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Il est équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du 
liquide contenu. 

8.3.17 Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d’intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d’arrêts isolant ce 
réservoir des appareils d’utilisation. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux 
normes en vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de 

transport de matières dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, 
elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l’orifice de remplissage des réservoirs 
sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu’il 
alimente.
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8.3.18 Les vannes 

Les vannes d’empiétement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur 
installation. Elles sont facilement manœuvrables par le personnel d’exploitation. 

8.3.19 Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé 
hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d’un réservoir est précédée d’un jaugeage permettant 
de connaître le volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du 
remplissage. 

8.3.20 Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 
dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans l’Union européenne ou l’Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l’orifice de remplissage du 
réservoir est mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de 

remplissage quand il y en a un. 
Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la 

pression maximale de service. 

8.3.21 Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 

d’utilisation. Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des 
tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs 
orifices débouchent à l’air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 
mètres au-dessus du niveau de l’aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance 
horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. 

Cette distance est d’au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 
1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir 

débouchent au-dessus de la cuvette de rétention. 

8.3.22 Contrôles 

Les réservoirs aériens font l’objet d’un suivi par l’exploitant du volume de produit 
présent dans le réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière 
n’excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l’inspection des 
installations classées et de l’organisme de contrôle périodique.
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TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

ARTICLE 9.1 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de 
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou 
de l’affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° du présent article. 

ARTICLE 9.2 Publicité 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de VILLEFRANCHE-SUR- 
SAÔNE pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE fera connaître par procès verbal, adressé à la 
Direction Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de 
l'Environnement, l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 
diligence de la société . 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale 
d’un mois. 

ARTICLE 9.3 : Sanctions 

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre 1er. 

ARTICLE 9.4 : Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l’implantation, l’installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée.
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ARTICLE 945 : Exécution 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, en charge de l’inspection des 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution du 

présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au sous-préfet de l'arrondissement de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, 
- au préfet de l'AIN, 

au maire de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, chargé de l’affichage prescrit à l’article 9.2 
du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux de VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, ANSE, BEAUREGARD, 

FRANS, JASSANS-RIOTTIER, LIMAS, SAINT-BERNARD et SAINT-DIDIER-DE- 
FORMANS, 

- au directeur départemental des territoires 
- au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 
- au directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité, 
- au directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, 
- au président de la chambre de commerce et d'industrie du Beaujolais, 
- au président du conseil départemental du Rhône 
- au commissaire enquêteur, 

- à l'exploitant. 

Lyon, le — 2 JUIL. 2018 

Le Préfet, 

   

  

Saus-préfetfcharsé 

CHEVRIER
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ANNEXE 2 : PRINCIPE DE GESTION DES EAUX SUR LE SITE 
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